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1) Contexte

Le  présent  rapport  rend  compte  de  l’inspection  réalisée  le  17/03/2022 dans  l'établissement
EDILIANS  implanté  Route de Chasselay 69650  Quincieux. L'inspection a été  réalisée de manière
inopinée.  Cette  partie  «  Contexte  et  constats  » est  publiée  sur  le  site  Géorisques
(https://www.georisques.gouv.fr/).

La visite d'inspection s'inscrit dans le cadre d'une action régionale dite "coup de poing" axée sur la
thématique de la sécurité incendie.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• EDILIANS
• Route de Chasselay 69650  Quincieux
• Code AIOT dans GUN : 0006103699
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso

La société Edilians exploite un site de fabrication de produits céramiques et réfractaires à Quincieux,
dont l’activité est réglementée par l’arrêté préfectoral du 01/06/2005 modifié à plusieurs reprises. 

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• Opération régionale coup de poing incendie

  
2) Constats
         
2-1) Introduction

https://www.georisques.gouv.fr/


Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de  conformité de  l’administration à  l'ensemble des  dispositions  qui  sont  applicables  à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle. 

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle 
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée 
• si  le  point de contrôle est  la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite
• la prescription contrôlée
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'inspection des installations classées 
• les observations éventuelles
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) 
• le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet; il  peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas,  des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées 

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant doit  transmettre à  l’inspection des  installations
classées dans un délai  court  les  justificatifs  de conformité.  Dans le cas  contraire,  il  sera
proposé  à  Monsieur  le  Préfet,  conformément  aux  articles  L.171-7  et  L.171-8  du code  de
l’environnement, des suites administratives. 

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes sont susceptibles de faire l'objet de propositions de suites 
administratives : 

Nom du point de 
contrôle

Référence 
réglementaire

Si le point de contrôle 
provient d'une 
précédente inspection : 
suite(s) qui avai(ent) été 
donnée(s) 

Autre information

État des matières
stockées – Cas général 

Arrêté Ministériel du
04/10/2010, article 46 et

Arrêté Préfectoral du
27/07/2006, article 17 

/ 

Transmission sous 1
mois à compter de la
réception du présent

rapport 

Maintenance et test 
Arrêté Préfectoral du

27/07/2006 modifié, Art
7.2.6

/ 

Transmission sous 1
mois à compter de la
réception du présent

rapport 



Nom du point de 
contrôle

Référence 
réglementaire

Si le point de contrôle 
provient d'une 
précédente inspection : 
suite(s) qui avai(ent) été 
donnée(s) 

Autre information

Prévention du risque
pollution par eaux

extinction 

Arrêté Préfectoral du
27/07/2006, article 5.4.2 / 

Transmission sous 1
mois à compter de la
réception du présent

rapport 

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

Nom du point de 
contrôle

Référence 
réglementaire

Si le point de contrôle 
provient d'une 
précédente inspection : 
suite(s) qui avai(ent) été 
donnée(s) 

Autre information 

Moyens de lutte contre
l’incendie 

Arrêté Préfectoral du
27/07/2006 modifié,

article 7.3 
/ Sans objet 

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Les constats mettent en évidence la présence de nombreux équipements en matière de sécurité
incendie et des procédures de contrôles et d'entretien de ces équipements adaptées.
Toutefois l'exploitant doit apporter des compléments, voire mettre en place des mesures afin  de
pouvoir répondre aux attentes des services d'intervention et de secours en cas d'incendie sur le site
(état  des  stocks,  plans  permettant  de  localiser  les  risques  présents)  et  de  confiner  les  eaux
d'extinction incendie si besoin.

2-4) Fiches de constats
 
 



Nom du point de contrôle : État des matières stockées – Cas général 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 04/10/2010, article 46   Arrêté Préfectoral du 
27/07/16, article 17
Thème(s) : Risques accidentels, Action Coup de Poing 
Prescription contrôlée : 
Les dispositions du présent article sont applicables à l'ensemble des installations relevant du 
régime de l'autorisation. 
L'exploitant tient à jour un état des matières stockées, y compris les matières combustibles non 
dangereuses ou ne relevant pas d'un classement au titre de la nomenclature des installations 
classées. 
L'exploitant dispose, avant réception des matières, des fiches de données de sécurité pour les 
matières dangereuses, prévues dans le code du travail lorsqu'elles existent ou tout autre document
équivalent. 
Ces documents sont facilement accessibles et tenus en permanence à la disposition du préfet, des
services d'incendie et de secours, de l'inspection des installations classées et des autorités 
sanitaires.
Constats : 
L'exploitant  dispose d'une liste des produits  combustibles avec le volume maximum stockés a
réception de la commande. Ces stocks concernant essentiellement des dégraissants dégrippants
utilisés pour la maintenance.
L'exploitant dispose également des fiches de données de sécurité associées aux produits.
La mise à disposition de ces informations se fait majoritairement par un accès au réseau, toutefois
le suivi se fait par les bons de commandes et correspondant au maximum du volume commandé. Il
n'y pas d'état des stocks en temps réel.
L'article 17 de L'AP Précise que l'exploitant doit tenir  à jour  un état indiquant la quantité des
produits dangereux détenus, auquel est annexé un plan général de stockages.
Type de suites proposées :  Susceptibles de suite  
Proposition de suites : L'exploitant transmettra à l'inspection des installations classées un état 
précis des stocks accompagné du plan général des stockages sous 1 mois.  

         
 
         
 
         
 



Nom du point de contrôle : Moyens de lutte contre l’incendie 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 27/07/2006 modifié,  article 7.3
Thème(s) : Risques accidentels, Action Coup de Poing 
Prescription contrôlée : 
Les dispositions applicables sont définies par l'article 7.3 Moyens d'intervention et modifié par
l'APC du 05 mai 2010 :

L'établissement doit être doté de moyens de secours contre l'incendie, appropriés aux risques et
conformes aux normes en vigueur;
Ces moyens se composent de :
- d'un ensemble de R.I.A reliés à une capacité de 10m3 maintenue alimenté par le forage du site,
- d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des
risques  spécifiques,  à  proximité  des  dégagements,  bien  visibles  et  facilement  accessibles.  Les
agents  d'extinctions  doivent  être  appropriés  aux risques  à  combattre  et  compatibles  avec les
produits stockés.
-d'un moyen permettant d'alerter les services de secours,
-de plans de locaux facilitant l'intervention des services d’incendie et de secours, 
d'un système d'alarme incendie.
En tout état de cause, l'exploitant est en mesure de fournir l'eau nécessaire aux services de secours
à tout moment pour un débit d'eau incendie de 90 m³/h en débit simultané sur le site , et ce
pendant deux heures.
Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, le plus judicieusement placés pour éviter
d'être exposé aux conséquences d'un accident,  sont en permanence maintenus accessibles de
l'extérieur du site ( Chemins carrossables, ...) pour les moyens d'intervention.

A l'article 7.3 de l'arrêté préfectoral du 27 juillet 2006, le ler tiret du 2ème alinéa est supprimé, et
remplacé par celui-ci : - « de 4 poteaux incendie de débits supérieurs à 140 m3/h sous 6 bars de
pression, aux 4 coins de l'usine » 
Constats :  
Le site dispose de moyens conséquents constitués d'un réseau de  4 poteaux incendie  externes
alimentés par le réseau d'eau du Syndicat intercommunal du val d'Azergues et pour lequel le débit
de 140 m³/h sous 6 bars est assuré. Les deux accès de secours sont présents.  
Type de suites proposées :  Sans suite  
Proposition de suites : Sans objet  

         
 



Nom du point de contrôle : Maintenance et test 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 27/07/2006 modifié, Art 7.2.6
Thème(s) : Risques accidentels, Action Coup de Poing 
Prescription contrôlée : 
Vérifications périodiques :
Les installations, appareils ou stockages, contenant ou utilisant des produits dangereux, ainsi que
les dispositifs de sécurité ou les moyens d’intervention, font l’objet des vérifications périodiques
réglementaires  ou  de  toute  vérification  complémentaire  appropriée.  Ces  vérifications  sont
effectuées  par  une  personne  compétente,  nommément  désignée  par  l’exploitant  ou  par  un
organisme extérieur..
Constats : 
Les  entretiens  sont  réalisés  par  des  sociétés  externes  en  ce  qui  concerne  les  extincteurs,  les
systèmes de détection et d'alarme incendie, les poteaux incendie, les systèmes de désemfumage.

Une partie des registres est constituée par des classeurs listant les interventions et opérations de
contrôles effectués et d'autres registres sont également disponibles sur réseau informatique. 
Le contrôle du système de désenfumage n’a pas été fait dans la périodicité prévue et doit être fait
en 2022.

Type de suites proposées :  Susceptibles de suite  
Proposition de suites : 
L’exploitant transmettra le Bilan des opérations de contrôle effectué sur son site. Ce bilan 
recensera la date , le prestataire et les vérifications périodiques correspondantes. Il sera transmis 
sous 1 mois.
L’exploitant transmettra à l’inspection des installations classées le contrôle du système de 
désenfumage dés réception du rapport de vérification.

         
 

Nom du point de contrôle : Prévention du risque pollution par eaux extinction 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 27/07/2016, article 5.4.2  
Thème(s) : Risques accidentels, Action Coup de Poing 
Prescription contrôlée : 
Les eaux de ruissellement provenant des aires susceptibles de recevoir accidentellement des 
hydrocarbures, des produits chimiques et autres polluants, doivent être traitées avant rejet par 
des dispositifs capables de retenir ces produits.
[…]
 
 Constats : 
Le site dispose de 2 réseaux de collectes.
Coté est, le parking fait office de point bas et 3 vannes sont disposés pour fermer l’écoulement
des eaux permettent ainsi une rétention de grande capacité.

Coté Ouest , les eaux  sont collectées et rejetées dans le réseau d’assainissement

Type de suites proposées :  Susceptible de suite  
Proposition de suites : Sous un délai d'un mois, l'exploitant met en place des moyens adaptés lui 
permettant de s'assurer de l'absence de tout rejet d'effluent liquide, en prenant en compte les 
eaux d'extinction incendie. Pour cela, il s'appuie sur les guides D9 et D9A, documents de référence
pour le dimensionnement des besoins en eau pour la défense extérieure incendie contre l’incendie
et pour le confinement des eaux d’extinction.
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